
M E M O I R E

T R IB U N A L

P O  U R  É t i e n n e  P R U G N A R D  et M a r i e  D E M U R A T ,  d’ a ï p b i

sa  femme, Intimés. T d e r i o m .

C O N T R E  J e a n ' B a p t i s t e  G R A N E T ,  A p p e l l an t.  

E t  c o n t r e  A U D 1 G 1 E R  f N o t a ir e  ,  I n t e r v e n a n t .

L a  principale q u estio n , qui divise les parties , est ce lle  de savoir si le  

citoyen  G ranet , qui s ’est m is à la  tête de la  m aison G en draud en 17 6 3 , 

e t  en a fait toutes les affaires com m e m ari ,  doit la  communication, 

à ses cohéritiers d ’une acquisition qu ’i l  a faite judiciairem ent pendant 

l ’instance du partage , com m e poursuivant pour la  su cc e ss io n , e t sans 

bourse délier.

L es autres questions sont relatives aux rapports et prélèvem ens à faire 

au partage ordonné entre les parties , et sur lequel i l  n ’y  a pas de con

testation. .

Pour l ’in te lligen ce  de la  difficulté p rin cip ale  , i l  est nécessaire de re

m onter à des fa its , antérieurs à l ’ouverture des successions divisib les.

 F A I T S .

M ich el et autre M ic h e l M erc ie r  , frè re s , vivan s au m ilieu  du dix-sep

tièm e siècle  ,  achetèrent en com m un un m oulin  appellé B otte, et deux 

jardins y attenans ; il paroît que l ’aîné y  am andoit deux cinquièm es , et 

l e cadet trois cinquièm es.
C elu i-ci se fit M eû n ier , re t garda tout le  m oulin ; i l  o b ligea  par un 

acte de 1659 , de donner tà son frère pour ses deux çinqièm es in d iv is 

deux setiers de blé et dix sous d’argent par année.
A



. . . .( 2 )  .
M ic h e l M e r c ie r ,  aîné , avoit laissé deux fils ; L a u re n t, qui fut Curé en  

D auphiné ; et M agdelain e ,  qui fut m ariée à L e g e r  Gendraud ,  souche 

dç la  fam ille de cujus.

Pour form er le  titre clérical de Laurent M e rc ie r, M agdelain e M e g e , sa 

_ m ère ,  lu i constitua ces deux cinquièm es du m oulin et apparten an ces., u n  

banc sous la  halle de R o ch efo rt, une m aison et ja r d in , un pré et une buge.

, L auren t M e r c ie r ,  renouvela lu i-m êm e en  1692 , avec Jean M e rc ie r , 

fils de M ic h e l,  je u n e , les arrangem ens pris par son père en 1669 ; e t 

i l  fit donation en 172 6  à la  fem m e de L e g e r  Gendraud , sa sœur , die 

tout ce qui lu i avoit été constitué par son titre clérical.

Jean. M ercier,' détem pteur du m oulin  indivis étoit alozs décédé, laissant 

deux enfans , dont A n n e  C h ard o n , sa veuve , étoit tutrice. L eg e r G e n 

draud et sa fem m e la  firent assigner ,  en  cette q u a lité ,. pour p ayer le», 

arrérages de ferm e des deux cinquièm es du m oulin  , Le 26 mars 1727.
C e tte  poursuite fut suspendue pendant bien des années , à cause de*

changem ens qui survin rent dans la  fam ille G endraud , dont i l  faut s’oc- 
. > 

çuper m aintenant.

M agdelaine M e g e  étoit m orte en  1 7 3 0 , laissant un seul e n fa n t, L au 

rent Gendraud , qui fut m arié à A n to in ette  M a lle t , et qui décéda lüi.- 

m êm e e n  173 5  j L e g e r ,  son père , ne décéda qu’en 1742.

Laurent G endraud et A n to in ette  M a lle t ,  eurent trois enfans ; savoir 

Jacqueline , M arie et C atherine y i l  ne paroît pas que cette dernière a it  

eu de la  postérité.

Jacqueline fut m ariée à A n to in e  D em urat ; ils  m oururent peu de tem * 

après leu r m ariage , laissant trois enfans ; savoir , A n toinette , m ariée à 

A n to in e F ou m ïer 3 M arie  , fem m e P ru gn ard , intim és s et A n to in e  , qui 

est représenté par lesdits Prugnard.

A près la  m ort d’A n to in e  D em urat et de sa fem m e , A n to in ette  M a lle t,. 

h a b it a n t  dans la. m aison de R.ochefort avec les enfans de sa f i l le ,  j; faisoit 

un petit com m erce , et v iy o it  de ce produit , et de celu i des héritages de 

la  fam ille G en d ra u d , réunis p a r la  donation de 1 7 2 6 .

'  M arie  Gendraud , sa fille  , éto it allée en condition chez M . de C h azerat*  

et ch ez le  C., D . marquis de L in ière . E lle  paTtit delà en 1758  , après 

avoir em prunté trente louis du C uisinier de la  m aison pour faire le  co iür 

»xerce à R o c h e fo r t ,  ou sa m ère deyoit lui céder son  m agasin,.



• .. ( 3 )
A u sîl-tô t  qu’e lle  y  fût a rr iv é e , voyan t dans la  m aison de petites nièce» 

q ui avoien t le  m êm e droit qu ’e lle  , e lle  a v is a , en  fille qui a v a it vu  

le  inonde , aux m oyens de tourner les choses a son bénéfice exclusif. 

E lle  présenta requête , pour n ’habiter la  m aison p atern elle  , qu’a vec la  

perm ission de la  justice. E lle  répudia le  i . er mars 17^9 à la  succéssion 

de son père , et le  3 , e lle  se fit consentir par sa m ère , m oyennant 

cin q  livres un bail de la  m aison pour une année , a vec  la  fausse 

déclaration qu ’i l  n ’y  avoit pas d’autres biens.

M arie G r a n e t , après toutes ces précautions , voulut b ien  dem eurer 

à R ochefort deux ou trois ans ; après ce la  , e lle  a lla  , on  n e  sait en 

quelle q u a lité , dem eurer à  C lerm ont ou à Cham alière ; et c ’est là  , que 

le  2 i mars 1768 ,  e lle  contracta m ariage a vec le  c ito yen  G r a n e t , alor* 

ch irurgien .

' 11 est dit dans le  contrat que la  future se constitue ses biens en  dot ; 

i l  est dit aussi qu’en cas qu’e lle  p réd écèd e , le  futur gagnera ses m eu b les, 

tels qu’ils seront désignés, par un acte qu ’ils se proposent de passer en 
sem ble ; et la  jouissance de ses biens présens , d ’un revenu de cinquante 
livres , à la  eharge de nourrir et entretenir sa mire i  laquelle , de son 

côté , sera tenu de lu i donner ses petits travaux et soins ; ce qui prouve 

déjà que la  m ère ne g ou vem o it pas.

E lle  gouvern a bien  encore m oins , quand le  citoyen G ran et fut établi 

dans la  m aison. 11 n ’étoit pas attiré à R ochefort pour l ’exercice de son 

é t a t , puisqu’il  le  quitta bientôt pour entrer dans la  gabelle. M ais il j  

a v o i t  là  une m aison , un petit com m erce, des im m eubles et des créances ; 

c ’étoit de quoi com m encer une fortu n e, ou trouver du m oins son existence.

11 a été dit plus h a u t , que Jean M e r c ie r , détem pteur du m oulin B otte, 

avo it laissé deux en fan s, appellés A ntoin e et L ouis ; A n to in e  étoit mort 

lors du m ariage de G ran et , laissant aussi deux enfans ; s a v o ir , A n to in e 

et M agdelaine.
L e  citoyen G r a n e t , en  son nom  et celu i de sa fem m e, sans s’o ccu p er 

de* enfans D e m u ra t, fit a ss ig n e r, le  14 juin 1766 lesdits enfans de Jean 

M erc ie r  , en  reprise de l ’exploit du 26 mars 1727. Ils renoncèrent a la

•uccession de leu r pere. •
A u  m oyen de cette rép u diation , la  succession de Jean M erc ie r  n ’étant

occupée par Aucun tsd iv id u  de la branche de M ic h e l; jeune , son p^re }
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’ .  . .
toute la  lig n e  étant décédée , excepté les  deux r e n o n ç a is , i l  est clair

que les biens de cette lig n e  reven oien t de droit à la  branche de M ic h e l , 

aine , et que la  créance se confondoit dans la  succession. M ais ce n ’étoit 

pas le  com pte du citoyen -G ran et. Il aima m ieux supposer la  succession 

vacante ; il y  fit nom m er un curatcur.

i l  conclut contre ce curateur , à la  reprise du m êm e exp loit de 172 7 , 

contenant-dem ande des arrérages du blé dû pour la ferm e des deux cin 

quièmes du m oulin Botte , et au partage dudit m oulin et jardin.. Ge* con

clusions furent adjugées , par sentence du 3 septem bre 1767..

C ette sentence ordonna le  partage du m o u lin , perm it au citoyen  G ran et 

et à sa fem m e de se m ettre en possession du m oulin et autres im m eu b les,, 

jusqu’à ¿extinction de leurs créanecs *  ou de faire vendre s u r  placard..

Lorsqu’il fallut faire exécuter cette sentence , le  citoyen G ran et s ’ap- 

perçut que le  sieur de Chabanes-de-Gurton , G. D . seigneur de R ochefort, 

étoit en possession de tous les im m eubles de la  branche de Jean M e r

cier , à titre d ’acquisition de Louis M ercier , ou par hypothèque. Il le fit 

assigner en 1 7 6 8 , toujours com me m a r i , d ’abord en déclaration .d’hypo

thèque ; s u r , i . °  un pré à  faire sept chards de foin ; 2 .° un pré de tro is 

chards.; 3.° u n 'jard in  d’une quartelée ; 4 .0 une terre de trois septérées. 

Ensuite i l  changea ses conclusions , et d em an d a, o n  n e 's a it  p o u rq u o i, 

le  partage contre lu i en 1769.

U n e sentence de là  sén éch au isée, du 6 se p te m b re , adjugea' ces dernières, 

conclusions ,' ordonna le  partage des'biens de Jean M erc ie r  , pour en être- 

délaissé un sixièm e au sieur de Curton , com m e acquéreur de L ouis M e r

cier ;. et cinq sixièm es au citoyen  G ran et e t sa fem m e avec restitution 

de jouissances depuis 1763.

L e  sieur de Curton interjetta appel de cette sentence , qui fut con

firm ée por arrêt de 1777. D es experts, lui attribuèrent l ’article quatre de' 

la  demande de 17G8 , et le  surplus aux G ranet. Ils fixèrent la  restitu

tion  d e s  jouissances, depuis 1759 jusqu’à 1778  , à 1,425 liv .

L e  citoyen G ranet reçut ces 1,425 livres , sur lesquelles i l 1 déduisit , à 

q u ’il d i t , 56y liv . de cens. Il reçut aussi le  m ontant des frais de R iom  

e t  du Parlem ent.

’ A près-avoir "ainsi term iné avec le f sieur de C urfon , il' reprit ses dilir- 

gônees contre le  curateur, de là  sùccessiou M ir c ie r  ; _fit liq u id er le  4 avril'



1780 , les arrérages de jouissances du m oulin  B o tte , jusqu’à 1 7 2 7 ,  seu

lem en t à 408 liv . i 3 sous 6 deniers ; e t obtint un exécutoire de dépens 

de 246 liv . 18 s. 4 dcn.

L e  citoyen G ranet dut se m ettre en possession en i j j Q. Car on vo lt 

sur l ’expédition de la  sentence d’hom ologation du rapport , que M . dâ 

C urton n e paya les jouissances que jusqu’en 1778 ; l ’éviction  étoit pour

su ivie  et obtenue par G ranet > c ’est donc lu i qui se m it en possession alors.

C e p e n d a n t, le  6 ju in  1 7 8 0 , il fit saisir sur placard , à la  requête 

de sa fem m e et la  sienne , sur le  curateur ; i . °  une m azure de m ai

son et un jardin joignant , d ’une quartonnée ; 2.0 , 3 .° et 4 .0 les 

deux prés et le  jardin ou chen evière , m entionnés en l ’exp loit de 1768 ,

5 .°  une terre d’une ém inée , sise au terroir de la  croix-pendue 5 G.° une 

terre d ’une ém inée , si*e à grign ol. ^

L e  3o août 1 7 8 0 , ces héritages furent adjugés , au sieur A c h o n > 

procureur des poursuivons-, m oyen nant i ,2 o o  livres , qui dem eureront, 

est-il d i t ,  entre les m ains de l ’adjudicataire, à compte de • SES' créances* ( 
L e  sieur A ch o n  lit,sa déclaration de m ieux , et dit que'son,.m ieux étoit 

le  citoyen G ran et .. „ . .. • -  , .
L e  citoyen G ranet prit possession le  27 sep tem b re, tant en. son rtom',: 

qu’en qualité de mari de Alarie Gendraud , sa fem m e  , de lui autorisée. Il1 

r é p é ta  q u e  les héritages lu i avoient été adjugés pour j ,2 o o  l i v . ,  à com pte 

dé SES créances. '

O n s ’étonne , sans doute ,  de ne plus entendre parler dans .cette lon gu e 

procédure des deux cinquièm es du m oulin Botte et des deux jardins. L e  

sieur de C urton avoit vendu ces objets', à ce qu’il p aro it, au, nom m é L as- 

s a la s , et le  citoyen  G ranet avo it fait assigner ce dernier en. désistem en t,  ’ 

le  14 juin 1766* • .
Sans doute , il étoit naturel de faire effectuer ce désistem ent , en m êm e 

tem s que celu i du sieur de C u r to n , ;le  succès en auroit été encore plus* 

sûr. M ais les cioyen s G ranet pensant que leurs cohéritiers perdraient la  

trace de cet. o b je t ,  avoient traité pour leur com pte avec L assa las, le  

juin  1778  , et lui avoien t cédé leurs droits sur le  m oulin  et jardini 

attenant. D e  sorte què voilà  un o b je t perdu peut-être par la  prescrip

tion  et par leu r faute , avec les jouissances depuis. 1727 jusqu’à présent. ' 

Te^le é to it  la  m anière d’administrer, des citoyens G ra n et ,  o u b lia n t

(  5 )
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. . . .  ( « )  
toujours qu’iU avaien t des c o h é ritie rs , et qu’ils étoien t leurs comptables^ 

Ils avoient encore en 1768 assigné un nom m é A n n et Giraud , en dé

sistem ent d’une ch en evière , appelée ch a m p m ia le t, avec restitution de 

jouissances. Ils traitèrent avec l u i ,  le  m êm e jour 16 juin  177 8 . R en trant 

dans la  c h e n e v iè re , ils reçurent 18 liv . pour frais , mai® firent grâce de 

toutes les jouissances , pour raisons à eux connues.

Pendant ces diverses p rocéd u res, le  citoyen G ra n e t, devenu capitaine 

de g a b e lle , étoit allé avec sa fam ille dem eurer à E breu il , m ais i l  j  

iivoit em porté les marchandises , et sur-tout les papiers.

Prugnard et sa fem m e se disposoient d’assigner les citoyens G ran et en 

partage , lorsque ceux-ci im aginèrent de les préven ir , pour se rendre plu* 

favorab les: ils form èrent eux-m êm es la  demande en partage contre les P ru
gnard , en  1776.

L a  fem m e G ranet décéda en  1780 , laissant une fille unique j al or« 

G ran et reprit la  d em an de, com m e légitim e adm inistrateur ,  en  la  séné

ch aussée', où le  procès fut appointé.

L es Prugnard "dirent pour défenses , qüe bien lo in  de contester le  par

tage , ils y  concluoient eux-m êm es  ̂ m ais que G ran et s 'étan t femparé de 

to u t, leu r devoit le  rapport du m o b ilie r , su ivan t l ’ inventaire , et les jouis

sance* , à dire d’expert* ; que , s ’il étoit de bonne foi , i l  n ’avoit qu ’à dé

clarer ce qu’il avoit p r is ,  et qu’il n ’y  aurait plus de procès : ils conclurent 

aussi à une provision. '

G ranet refusant toujours de s ’e x p liq u e r , fut si long-tem s à produire , 

qu’ il laissa rendre par fo rc lu s io n , le  2 ju illet 1788 , la  sentence dont est 

a p p e l, qui ordonne le  partage des successions , de L eger G en d rau d , M a- 

gdelainé M ercier et Laurent Gertdraud , auquel G ranet rapportera le  mo

b ilie r  et jouissances , y  fera procéder dans le  m ois; s in o n , et en cas d ’ap

p e l ,  i l  est fait provision aux Prugnard de 2oo liv .

L e  citoyen G ranet interjetta appel au Parlem ent. Dan$ ses griefe du 

l3  décem bre 17^4 1 se defendoit de devoir ni m o b ilie r , ni jouissan ces t 

en  disant que sa b elle-m ere s’étoit em parée de tout ; et à l ’égard de la  

créance M ercier , i l  reco n n o isso it, qu ’ayant agi pour la  »uccession, il 

ferait le  rapport des biens adjugés en 1730 ; et il offrait ce r a p p o rt , à 

la  charge d’être indem nisé, de ses frais et faux-frais.

Il répétoit cette offre dans une requête du 2o décem bre , et c o n c lu o it  

lui-m êm e au partage de ces im m eubles adjugés.



D 'aprè» c t la  , si les choses eussent restées en cet é t a t , i l  n ’y  auroit 

plus de difficulté entre les parties sur cet objet m ajeur dans la  cause. M ais 

une m ain infidèle et am ie des p rocès, a bâtonné , tant dans les griefs que 

dans la  requête ,. tout ce qui avoit rapport à cette offre de partage , pour y  

substituer celle  en rapport de i,2 o o  l iv . ,  p rix  de l ’adjudication.

Il est aisé de vo ir que les corrections furent faites , parce que G ranet 

changeant d ’avocat en 1785 ,  fut induit à croire qu’il pouvoit refuser ce 

partage. O n  n ’osa d ’abord intercaler dans la  copie prise en com m unica

tion  ,  q u e  l ’offre du partage d u  PR IX  des biens ,  pour ne rien  effacer ;  

et on fut ob ligé  ,  par une requête du 18 juin 178 5 ,. de rectifier ces pré

tendues co n c lu s io n s , en  offrant la  totalité de la  créance M ercier , au 

lie u  de i , 2oo l iv .  '

G ranet produisit p ar cette m êm e requête une tran saction , du 9 ju in  

178 2 , de laquelle il résultait que les F o u rn ie r , cohéritiers de P rugnard 

avoien t traités avec lu i pour la  créance M erc ie r  , l ’avoien t tenu 

quitte de leur portion pour 600 liv . ; et lu i avoient laissé insérer dans 

les  dires de l ’acte tout ce qu ’il lui avo it p lu  , pour prouver qu’il n ’éto it 
pas débiteur. IL en  induisoit que les P rugnard devoient adopter cette 

transaction.

Les Prugnard répondirent par une écritu re , du 7  septem bre 1785 , que 

cette transaction leur étoit étrangère ; et ne connoissant dans la  créance 

M e rc ie r , que ce qu’ils en avo ien t lu  dans l'écritu re de G ra n e t, ils soutin

ren t qu’ayant poursuivi une créance com m une ,  i l  d evoit le  rapport en  

nature des biens qu’il avoit retirés.

L e  procès s’est continué au P arlem ent jusqu’en 1 7 8 8 , «ans beaucoup plu* 

¿ ’e x p lic a t io n  sur le  m ode du partage. E n  l ’a n  2 , G ranet a  vendu les 

deux pré* provenans du placard au citoyen  A u d ig ie r , m oyen nant 1,700 l i v . , 

avec charge de payer aux Prugnard leu r portion de la  créance M ercier ; 

« E t attendu , a -t-il dit ,  qu’i l  y  a contestation pour raison de cettft' 

» créance et autres prétentions ; le d i t  G ranet subroge A u d i g ie r  , tant à 

» l ’effet du procès., qu’à tous les droits en rcsultans pour lui j A u d ig ier est 

» chargé d’en reprendre les poursuites, et de faire p r o n o n c e r  sur le  tout»..

Prugnard qui ign oroit cette cession litig ieu se a repris le  procès en ce' 

tr ib u n a l, le  10 floréal an 9*, contre le  citoyen G ranet ,■ com m e usufrui

tier seulem ent * attendu, le  décès de *a fiUer

(  7 )
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A u dig ier est in terven u  le  23 pluviôse an u  ,  et fidèle au plan ûq

vacillation  qu’ il a trouvé dans la  procédure de P a ria , il a com m encé p a ï 

dire qu’il devoit le  tiers de la créance M ercier , m ontant à 1,466 liv , 

l 3 sous , sur quoi il avoit à se retenir ; i . °  pour frais et faux-iraU 

Soo liv . ; 2 .° pour une créance payée à un nom m é Epinerd 240 livre# } 

3 .°  pour réparation 1 1 6  liv . ; 4 .0 pour la  provision 2oo l iv . ;  total des 

retenues 1 ,1 56  liv . ; de sorte qu’il  consentoit de payer le  tiers du sur

plus , avec les intérêts.

M ais bientôt il  a trouvé qu’il offroit trop ; et par une requête , du 5 
germ inal an 11 , il  a dit qu’au lieu  de 1,4 56  liv . , i l  ne devoit que le* 

408 l i v . , portées par laliquidation  de 178 0 , avec les intérêts depuis 17805 

subsidiairem ent ensuite i l  a offert 1,200 liv . ; enfin il a dit que si cette 

dim inution étoit adoptée, i l  consentoit de ne déduire que 2oo liv . au lieu  

de 5oo liv . sur les faux-frais.

' Dès qu’A u digièr paroissoit se m êler de tout , i l  ne sem bloit pas que le  

citoyen G ranet eût à s ’ingérer davantage dans ce débat ; cependant il e3t 

venu a son tour , dans une écriture , du 4  fru ctid o r, faire de nouveaux 

calculs , qu’on ne répétera p a s , de peur d’achever de rendre cette partie 

de la  cause com pliquée et obsçure 3 car il  dim inue encore sur A u d ig ier , 

a vec lequel i l  collude.

Il établit un systèm e nouveau pour lui-m êm e. Q uant au com pte des 

jouissances , i l  dit , pour la  prem ière fo is , après .28 ans de p ro c è s , que 

c ’est A ntoine D em urat qui a tout géré dans la  m aison Gendraud. Il ex

plique divers prélèvem ens à faire de sa part. T e l est le  dernier état de la  
procédure. t

M O Y E N S .

Il n ’y  a  pas de difficulté sur le  partage en  lui-m êm e ; il  n ’y  en a que 

sur les raports a faire , et peu im porte qu’ils soient faits par le citoyen 

G r a n e t , ou par le  citoyen  A u d ig ie r , qui n ’avoit que faire de venir se 

m êler dans une caus# déjà assez em barrassée, pour qu’il ne fût pas besoin 

d’y m ultiplier les procédures. Q uoiqu’il en soit , les intimés s’occuperont 

de fixer les rapports qui doivent être faits au partage , et après cela  , 

d ’en déterm iner la  form e. A i n s i , la  discussion se réduit aux question* 

suivantes. i .°  Le» citoyens G ranet 'et A u digier doivent-ils le  rapport de*

biens



m  _
biens p reve n a tii des M oreier ? a .q S u b sid îa irem en t, quel rapport d a -  

vroien M la /  relativem ent à cette créance ? 3 .°  G ran et d oit-il le  rapport 

du m ob ilier et dea jouissances f 4-° Q uels prélèvem ens gont dus à G ran et 

et A u d ig içr  ? 5 .Q Q uelle  doit ê t r e , d’après les explications ci-dessus , la 
form e du partage ? 6°. Q ui doit les dépens ?

I.°

Granet et A u d ig ier, doivent-ils le rapport des biens venus des M ercier .*

C ette question dépend m oins du droit rigoureux , que du fait et de» 

circonstances.

L a  dem ande en partage étoit pendante depuis 4 a n s , lorsque les citoyens 

G ra n et firent saisir les biens sur le  curateur. 1 

A lo rs  l ’effet de la  sentence de 17 6 y , qui o rd o n n o itle  partage du m oulin  

B otte , et perm ettoit de se m ettre en possession des biens M e r c ie r , étoit 

un accessoire inséparable de la  dem ande en partage. L es condam nations 

obtenues , étoien t tout à la  fois une chose héréditaire ,  et sous la  m ain 

de la  justice. • •
A in s i , de m êm e que le  cohéritier 11e peut vendre une portion  de la  

succession indivise , si ce n ’est antè intentatum judicium  ; eo enim  

pendente , pars rei communis , cceteris invilis , alienari nequit. D e  m êm e * 

aussi , et par parité de droit , un cohéritier ne peut faire sa condi

tion  m eilleure aux dépens de la  chose com m une , en détournant à son 

profit seul , l ’effet d’une sentence lucrative pour la  succession. '

O n  ne peut pas objecter que les biens M e rc ie r , autres que le  m o u lin , 

n ’étoient q u ’une sim ple hypothèque dans la  succession Gendraud ; quand 

ce la  s e r o it , l ’hypothèque n ’en tom boit pas m oins dans la  masse com m une 

et d ivisib le , suivant le  texte de la  lo i : Pignori res data in familial ercts- 

cundce judicium  venit. E n  général , tout ce qui a pour origin e la  succès-  ̂

sion , entre dans le  partage. Res haredïlariœ omnes ; sivè in ipsâ hære- 

ditate inventer sint ;  s i r k  e j v s  o c c a s i o n e  a c Q U I S I T Æ .

M ais que répondra le  citoyen  G ranet à la  circonstance im portante ; 

que par la  répudiation de» enfans d’A n to in e M e r c ie r , et par la  défaillance 

de toute la  lig n e  de M ich el M e r c ie r , je u n e , les seuls héritiers du sang 

éto ien t le# G e n d ra u d , déscendan* de M içh el M erc ie r  /  a în é ,  in-

B

-2 .e t3 .C 0 r. 
Com. divid ,

• 1 9 * f£  fara. 
crise.



. . ( 10 ) > - 
diqués par la  lo i , com m e successibles par la  règle de la  représentation.

C om m ent donc adopter qu’un protuteur ait abusé de la  m ain - mise 

générale qu’il avo it faite sur la  succession com m une , au point de faire 

m ettre en vente judiciaire , sans nécessité , des héritages advenus à cette 

succession , pour les acquérir lui-m ém e à v il prix ?

L a  justice m aintiendra-t-elle cette opération frauduleuse , d ’un hom m e 

qui devoit gérer de bonne fo i,p ou r to u s , et qui n e pouvoit rien dénaturer ?

L e  citoyen A u d ig ie r  , se prévaut d ’une consultation de jurisconsulte* 

estim és , auxquels il n ’a eu garde de soum ettre les pièces du procès , 

m ais seulem ent un m ém oire à consulter , où i l  a posé la  question lu i-  

m êm e : C ’étoit de savoir , si en général le  m ari qui ach ète.avec les de

niers de sa fem m e a acheté uxoris nomine', ou-pour lu i-m êm t. M a is rce 

n ’estpas-là la  difficulté , et J.e citoyen A u d ig ier n ’a pas obtenu une solu

tion  pour la  cause. . • '

Il seroit peut-être difficile de forcer le  citoyen  G ràn et à donner com 

m unication d’une acquisition qu’il auroit faite , m êm e avec les deniers 

c o m m u n s, si . cette acquisition avoit été faite expressém ent pour son 

com pte particulier , et d ’un objet tout-à-fait étranger , et indépendant de 

la  succession com m une. .> ‘ ' ' . r

M ais , c ’est au nom  de la  succession , et pour une dette com m une , 

qu’ il poursuivoit la  ven te judiciaire ; c ’est com m e protuteur , ou au 

" m o in s . negotiorum gestor , qu’il a conduit la! procédure jusqu’à expropria

tion ; ¡et qu ’il a fait adjuger les im m eubles au procureur des poursuivans , 

et par suite à lu i-m êm e j en cette qualité.

Ce qu’il a- fait adjuger , étoient des im m eubles de la  succession G e n 

draud , pour laquelle i l  auroit pu s’en m ettre en possession, soit à titre 

d ’héritier , soit d’apres la  sentence de 17 6 7 . I l en étoit réellem en t en 

possession lu i-m ê m e , d ’après la sentence du 10 décem bre 1778 ; e t la  

succession y auroit trouvé un gage suffisant , non seulem ent des arré

rages du m oulin , antérieurs à 1 7 2 7 , auxquels il lui a p lu  de s ’en t e a ir ,  

m ais encore des arrérages échus , depuis 172 7 , jusqu’en 1780 , qu’i l  a 

m ieux aim é paroître abandonner pour son avantage particulier.

Cent. 3 : cii.jt. C e p e n d a n t, com me dit L eprêtre , l ’on tien t pour m axim e au palais , 

que ce que l ’un des co h éritiers, retire ou achète , qui a été dépendant de 1* 

succession co m m u n e ,  b ien  que ce soit en son n o m p a rticu lte r , peut être

/



. . ( ” .) . 
néunmoins réclamé pw  tous les autres cohéritier*, pour être partagé en ' 

commun, en le remboursant. r .
T e l  est aussi le  vceu de la  lo i, Coheredes debent inter se communicare l .  rg.fjf.famil- 

commoda et incommoda. Et c ’est le  devoir du juge , d it-e lle  ailleurs , de W1C* 

v e ille r  à ce qu’un cohéritier ne fasse pas seul ça condition m eilleure avec 

les deniers coirm uns : Prospiceredcbet ju d ex  ut quod unus exhœredibus ex re - ifcid. ' 

hœreditariâ p ercepit, stipulatusye est , ncn ad ejus solius lucrum pertineat.

Ces principes ne sont nullem ent incom patibles avec ceux rappelés dans 

la  consultation du citoyen A udigier. L e  tuteur peut acheter en justice les 

biens du pupile , o u i , cela  est quelquefois vra i ; m ais il n ’a pas poursuivi la  

ven te  pour acheter ; e lle  a été au contraire poursuivie contre lu i ; m ais 

i l  a fallu  , avant d ’exproprier , que la  nécessité de vendre fût co n sta té e , 

et qu’il n ’y  eût pas d’autre voie de libération . Ici ,  G ran et pouvoit se 

m ettre en possession , i l  auroit conservé un gage suffisant pour répondre 

d ’une créance qui n ’est couverte qu ’en une fo ible partie.

L e  m ari , peut acheter pour lui-m êm e avec les deniers d otaux, sans que 
la  vente soit pour sa fem m e , cela est vrai encore en gén éral ; m ais, c ’est 

q u ’il est le  seul m aître de la  d o t , avec laquelle il a fait l ’acq u isitio n , et 

le  citoyen G ran et n ’étoit pas le  seul m aître de la  créance M e r c ie r , dont 

i l  a pris prétexte pour se faire adjuger.

Il seroit difficile , après avoir lu la  procédure , de p lacer G ranet dans 

la  classe d’un m ari qui achète avec les deniers dotaux. D ’a b o rd , la  dot de 

«a fem m e consistait dans ses droits successifs universels , avec pouvoir de 

les rechercher. E n  second l i e u , le  C itoyen G ran et a exécuté ce m an dat, 

en  faisant les poursuites , concurrem m ent avec sa fem m e ; ce qui prouve 

qu ’il ne consideroit pas la  créance M erc ie r  com m e uniquem ent m obi- 

liaire. 11 a. fait faire la  saisie aux m em es nom s. Il a eu soin de faire insérer 

que l ’adjudicataire retiendroit le  prix  , à com pte de ses créances. E n fin , 

après la  vente , au m om ent de parler en son nom  s e u l , s ’il vouloit que 

les poursuivans et l ’adjudicataire n e fussent pas la m êm e chose , il a 

p ris possession des biens , tant en son nom , qu’en guatite de mari. Sa 

fem m e n ’étoit donc pas étrangère à la  vente , puisqu’il l ’a crue partie 

nécessaire à la tradition.

O n pourroit donc dire avec fondem ent que le  citoyen G ranet a voulu 

acheter pour la  succession , ou dumoins uxoris nomine. Car dans le  ca3 

xnûme où la  lo i dit en général que le  m ari n ’acquiert pas pour U  fem m e ,



t .  Penult. G .* 116 dit 3U3si qu,il ■ ^u e ,la  tradit’lon ait été faite à lui-m êm e. Si ei 
Cotn. utr, jud, tra& ta fuerit possession

C ’est en sem blable espèce ,  que C ochin argum ente de la  qualité prise 

> n.pla^d. pa r l em a ri Jans ie3 poursuites , à la  vérité d ’une licitation. M ais ce qu’il 

• dit es; trop relatif a la cause , pour l ’om ettre. « S i le  mari se rend adjudi—

y cata,ire, on ne peut pas dire que ce soit à lui personn ellem en t que l ’adjudi- 

' » cation est faite ; il ne ch inât pas de qualité au moment de l ’adjudication, ; 

» et com m e jusques-lk il n ’a procédé q u ’en qualité de m a r i , ot pour fa ire  

» valoir les droits de sa fem m e ; de m êm e , dans l ’adjudication , ce n ’est 

» que pour elle qu ’il se rend adjudicataire ».

A u  reste , le  citoyen G ran et, après avoir si b ien  expliqué en quelle qua

lité  il s ’éto it rendu adjudicataire , avoit donné une explication  plus positive 

en core dans ses g r ie fs , et sa requête , des 18 et 2e> décem bre 1784. Il se 
rendoit justice , en offrant le  partage , i l  y  concluoit lui-m êm e. Fau- 

d roit-il donc que des cohéritiers , qui ont eu un protuteur dans sa per

sonne , et qui n ’ont jamais eu ni pu avoir un seul papier de la  succes

sion , fussent victim es d’une infidélité , qui a em pêché les parties de 

s ’accorder sur le  point principal. L es interlignes ajoutées n e sont pas de 

la  m êm e plum e. O n  lit  en core dans ce qui a été bâtonné , l ’aveu du 

citoyen G r a n e t , qu’ i l  a acquis pour sa fem m e et ses cohéritiers un bien  

de leur fam ille , et qu’il en doit la  com m unication , m oyennant ses 

reprises. Enfin , si G ran et n ’avoit pas acquis pour ses cohéritiers , il au- 

roit au m oins, d ’après sa prise de p ossession , acquis pour sa fem m e. A lo rs  

le  pis a ller pour les intim és seroit d’attendre son d écès, puisqu’il est usu

fruitier. M ais il est clair que le  citoyen  G ranet , doit la  com m unication 

de ce qu’il  a acquis, parce que les lois ne veu len t pas qu ’il se soit en rich i 

aux dépens de ses cohéritiers , avec une créance com m une , dont il s ’étoit 

em paré seul ; il la  d o it , parce que c ’est à tort qu’il a regardé la  succession 

c o m m e  vacante ; lu i qui étant de la  fam ille, ne peut s ’autoriser du prétexte 

de sa bonne f o i , com m e un étranger ; i l  la  d o i t , parce qu’il n ’a pas 

m êm e entendu acheter en son nom  seul j i l  la  doit enfin ,  parce qu’i l  

l ’avoit offerte lui-m êm e.

I I.°

Quels rapports devroit le citoyen G ranet, hors les biens-fonds des M ercier ,

' et pour en tenir lieu.

S’i l  fallo it décider cette question subsidiaire > par les proposition»

(  12 )
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qu’ont faites les adversaires , i l  n ’y  auroit certainem ent rien de plus 

difficile , car ils ne sont pas d’accord entr’eux à cet égard ; b ien  plus , ils 

n e le  sont pas , chacun avec lui-m êm e.

G ranet offroit le  prix de l ’adjudication en 178 4 ; puis la  créance M e r

cier en 1785. Il a revu et corrigé tout cela en l ’an 11 .

A u d ig ier offroit d ’abord un tiers de 1 , 4 5 6  liv . , avec l ’intérêt depuis 

17 2 7 . Ensuite i l  offre le  tiers de 408 liv . , avec l ’intérêt depuis 1780. Et 

le  citoyen G ran et , charm é de cette dim inution est venu par delà exp li

quer qu’il ne falloit paver que deux neuvièm es au lie u  d’un tiers.

A  quoi donc s’en tenir dans cet embarras ? à rien de ce qui est proposé.

Q u ’étoit G ranet dans la  fam ille G endraud , un p ro tu te u r, s>ans doute»

il  étoit m ajeur au décès du père de la  fem m e Prugnard , ce lle  ci étoit

a lors au berceau ; G ranet s ’e3t em paré des biens Prugnard et D em urat ;
•1 , . „  , . L. 1 j C. </e
11 n  a donc pu jouir que com m e protuteur. C a r , pro tutore gerit qui quip r0 [utt

munere tutoris fu n  gitur in re impuberis , siv'e se putet tutorem , sivè non esse i

Jîngit tamen esse.
M ais si G ranet n ’étoit pas p ro tu teu r, il n e  contestera pas au moins 

q u ’il ne fût vis-à-vis de la  fem m e Prugnard , negotiorum gestor. L .y . de negot.
L es procès M erc ie r  , de Curton et autres ; les traités d e  1 7 7 8 , n e p er- Vc,t‘ 

m ettent pas d’en douter. A in si abrégeons la  discussion à cet égard.

O r , le  negotiorum gestor est com ptable de la  faute légère et d’une exac

titude scrupuleuse. Spondet solertiam et exactissimam diligenliam.

V oyon s s ’il a tenu cet engagem ent. cont. natc.

L e  citoyen G ranet s ’étant em paré des poursuites de 172 7 , a fait rendre 

en  17 6 7  une sentence qui ordonnoit un p a rta g e , et condam noit à des 

arrérages de ferm e , antérieurs à 172 7 .

M ais pourquoi n e concluoit-il pas aux arrérages échus jusqu’à 1767 ?

Pourquoi en 17 8 0 , en reprenant ses poursuites , ne con clu oit-il pas aux 

arrérages postérieurs ; i l  ne devoit pas craindre la  prescription , il l ’avoit 

re le v ée  en 17 6 7 .

A in s i , i l  a fait tort à la  succession com m une de ces arrérages.

D iro it-il que c ’étoit la  mCme chose de faire ordonner le  partage du 

m oulin  ; m ais ici plus grande n é g lig e n ce , et même infidélité. C ar au lie u  

d ’y  faire procéder depuis 1 7 6 7 ,  i l  a vendu ses droits personnels , e t a 

laissé prescrire la  portion de ses cohéritiers 5 dem eurant néanm oins nanti 

de tous les titres et diligence».

( 18 )
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Pourquoi encore , après avoir dem andé un désistem ent au sieur da 

C urton , a -t-il changé ses conclusions pour se borner t\ un partage ? II 

consentoit de lui laisser la  portion acquise de L ouis M erc ie r  j m ais c ’é -  

to it-là  culpa lata. C ar l ’hypothèque des Gendraud étoit assise sur les b ien9 
de l ’aïeul et du père de L ouis M e r c ie r ,  depuis A insi , louis M e r

cie r  n ’avoit pas pu vendre sa portion héréditaire franche d’hypothèque j 

pas plus que le  surplus des b ie n s , dont cependant on  év in ço it le  sieur 

de Curton , à cause de la  m êm e hypothèque.

Cette demande en partage , n ’éto it-e lle  pas elle-m êm e un exercice  de9 
droits successifs des M erc ie r  , à cause des répudiations. Q uoiqu ’i l  en s o i t , 

par l ’effet du partage demandé par G r a n e t , il a perdu deux septérées et de

m ie de terre , plue les jouissances depuis 1769 jusqu’à présent. V o ilà  

encore une déduction considérable dans le  gage d’une créance , que le* 

adversaires cependant disputent à qui m ieux m ie u x ,  s ’ils doivent la  

réduire au tiers , ou aux deux neuvièm es de 408 liv . en p rin cip a l, saujf 

encore des dim inutions exagérées et ridicules.

Sans dou te, le  citoyen G ran et n e préténd pas , de bonn e fo i,  avoir traité 

de tous ce3 droits ou créances à sa guise et à sa plus grande utilité , et 

cependant d ’en être quitte aujaurd’hui pour d ire , voilà  les titres ; vous 

adopterez ce que j ’ai fait pour vo u s, e t je garderai ce que j ’ai fait pour 

m oi ; cette prétention ne seroit pas soutenable.

11 est juste que celu i qui a été Hanti pendant 40 ans de tous les titre» 

d’une fam ille , qui a retardé pendant 27 ans un partage qu’il avoit 

demandé lu i-m ê m e , qui s ’est établi au m oins le  negoliorum gestor de la  

fam ille  , rende entières les actions héréditaires dont il s’est em p a ré , jus

tifie au moins qu’elles sont dim inuées sans sa faute , et qu’i l  y  a em

p loyé  exactissimam diligentiam. S in o n , i l  seroit absurde de sa part 

de vouloir retenir pour lui-m êm e des biens devenus héréditaires à la  

fam ille  Prugnard , ou qui étoient au m oins le  gage d’une créance 

considérable.

E n fin , pour resum er ce subsidiaire , le  citoyen G ranet doit rapporter au 

partage , s ’il retient les biens à lui adjugés ; i . °  les 1,200 l i v . , prix  de 

»on adjudication, qu’il doit aux créanciers , avec l ’intérêt depui» la vente* 

2 .° la  somme qu’il a touchée du sieur de C u rto n ,  avec l ’intérôt depui* 
le  paiem ent.



V o ilà  d’abord ce qu’il doit , sans difficulté , parce qu’il ne retien t cela 

que pour le com pte de ses cohéritiers.

E n  second lieu , il doit le  rapport fictif de3 deux cinquièm es du m o u lin , 

et des jouissances depuis 1727 ; faute par lui d ’avoir p oursuivi la  sentence 

de 176 7. (E t c e la , il le  doit dans tous les cas, outre les biens saisis en 178 0).

L a  lo i y  est expresse. Debet rationem. reddere de eo quod gessit et de eo quoi 'L ^  

rion gessit, aut ut non oporluit. .. . Qui tamen negotium aliquod suscepit non ntg. gej’t. 

I MPVNÉ negotium periturum deserit.

Par cette sentence , les M ercier étoien t condam nés au rapport des jouis

sances depuis 1727. A in si , leurs biens possédés par G ranet devoient ré

pondre de cette condam nation.

A lo rs  , si le  citoyen G ranet n ’éto it pas tenu de ces jouissances e lle s- 

m êm es , il doit représenter leur gage , c ’est-à-dire , les biens par lu i 

acquis , pour être hypothéqués à ces condam nations , avec les jouis- 

saces , â com pter de 1778 ; et en outre , la  terre laissée au sieur de 

Curton , par le  partage fait a vec lu i en 1778  , avec les jouissances de

puis 1 7 5 9 , faute d ’avoir aussi exercé les droits de la  succession sur cette 

terre , parce qu’elle  étoit hypothéquée aux m êm es créances.

L e  citoyen G ranet doit rapporter aussi les dépens faits en T727 , qu’il 

a du faire com prendre dans son exécutoire du i . er m ai 1760.

Sur ces deman les en rapport , il  faut prévenir deux objections , que 

fera peut-être le  citoyen  G ran et.

i ° .  D ira -t-il  , j ’ai obtenu des lettres de ratification sur l ’adjudication 

du 3o août 1780 , donc j ’ài purgé votre  hypothèque. Je ne dois , d’après 

l ’éd it de 17 7 1  , que le  rapport du prix de l ’adjudication.

L es lettres de ratification , i l  est vrai , purgent les hypothèques à l ’é 

gard de toutes les créances des vendeurs. I c i , le  vendeur et l ’ a c q u é r e u r  

sont la  m ôm e personne. I c i , celui qui dem ande l ’extinction de l ’hypothè

que étoit dépositaire des titres constitutifs de cette m êm e hypothèque. N e  

seroit-il donc pas m onstrueux de prétendre qu’il a pu l ’éteindre à son profit.

L e  dépôt com m e le gage ob lige  celui qui s ’en charge , de le  rem ettre 

e n  nature et sans altération , au m oins de son fait ; sub îege ejusdem in 

Specic restiluenioe. Com m ent donc con cevoir que le  citoyen G ran et , qui 

étoit nanti en 176 7 et 1780 , de tous les titres constitutifs d ’une créance» 

devant produire ce qui est dit ci-dessus', ait le  droit d ’éteindre partie de 

cette c r é a n c e ,  e t néanm oins de retenir les im m eubles qui pouvoient en
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refo n d re , C ’est com me ei le  porteur d ’uno procuration générale 80 fa u o ij

une obligation à lu i-m êm e, ,

L e  citoyen G r a n e t , dépositaire des titres d ’une créance de 363 c o h é r i

t ie r s , n ’a pu va lab lem en t prendre pendant son nantissem ent des lettre» 

de ratification ; e lles sont nulles et de nul effet à leur égard ; i l  n ’a pu 

l ie n  in n over à leur égard , encore m oins locu p ktari, eorum dctrimento, II* 

doivent retrouver leu r créance et l ’hypothèque de cette créan ce, au m êm e 

état qu’avant, le  nantissem ent du citoyen G ranet. ,

E nfin , les biens M e rc ie r  éto ien t devenus partie de la  succession P ru - 

g n ard ; or les lettres de ratification n e purgeoient pas la  propriété.

2 .°  Il objectera que Lassalas est détem pteur du m oulin  B otte , et que 

le  partage ne peut en être ordonné qu’avec lui.

M ais le  m oulin  est hors la  fam ille M ercier depuis 176 9. L a  sen ten ce 

qui ordonnoit le  partage est b ien  de 176 7  ; m ais e lle  n ’est pas rendue 

avec Lassalas , n i le  sieur de Curton. A in s i , Lassalas pourroit opposer la  

.prescription. L e  citoyen  G ranet savoit b ien  cette occupation de Lassalas ,  

puisqu’il l ’avoit assigné en 176 6  , et qu ’il a traité avec lui en 1778. I l 

é to it , lors de ce t ra ité , com m e à présen t, nan ti de la  sentence de 17 6 7 ; i l  

a  donc laissé périr par sa fa u te  un effet de la  succession; i l  en est com pta

b le ; donc il  en  doit le  rapport com m e s ’ il e x isto it, sauf à le  faire 

éch eoir à son lot. S’il prétend qu’il ne l ’a pas laissé prescrire , c ’est à 

lu i à en poursuivre le  recouvrem ent 3 et les intim és lu i offrent toute 

subrogation de leu r part.

I I I .°

Qui doit le rapport du mobilier et des Jouissances !

» Si on s ’en rapportoit aussi à ce qu’a écrit le  citoyen G ra n e t, et à un 

dossier qu’il a intitulé « preuve de l ’indigen ce d’A ntoinette M alle t » , il 

n e  doit rien.
Sa femme et sa b elle-m ère on t déclaré par plusieurs a ctes, copiés l ’un 

«ur l ’a u tre , avant son m a ria g e , que toute la  succession consistoit en une 

m aison délabrée ; et le  citoyen G ranet rapporte dans le  m ê m e  dossier une 

espèce d’enquête à fu tu r, du 3 ju illet 1 7 8 7 , où des tém oins par lui 

m en d iés, ae disoient cependant ferm iers de quelques parcelles d ’héritages.

Il y  avoit donc quelque chose. Q uant au m o b ilie r , on y  fait dire que les
créancier*



créanciers l ’avolent fait vendve \ mais pour éviter de p lu$ lon gs débats , le» 

intim és offrent de prouver qu’il y  avoit notam m ent une jum ent p o il B a y , 

que le  citoyen  G ranet a vendue i 5o francs 3 treize ou quatorze brebis , 

une petite boutique de m ercerie , en va leu r à peu près de 800 fran cs, que 

les citoyens G ranet ont emporté en allant dem eurera E b re u il; enfin qu’a

près son départ de R o ch efo rt, le  citoyen G ranet y  revenant de tems à 

a u tre , a vendu du m o b ilie r , et notam m ent une arm oire de frêne à deux 

battans , au nom m é Joseph H ugon , cordonnier.

E n vo ilà  assez, sans doute > pour dém entir le  citoyen  G ra n et; a lo rs, 

com m e un m enteur ne doit jam ais être c ru , cela  suffira pour faire ordon

n er la preuve de la  consistance du m obilier par com m une renom m ée.

Il en est de m êm e des jouissances. L es intim és offrent aussi de prouver 

que G ranet se m it en possession , aussitôt après son m ariage , de la  m aison 

de R och efort, du jardin en d ép en d an t, du banc de la  h alle  et de deux ter

res , sises au lieu  de Chedias. Il a joui du to u t, 9oit par lui-m êm e à R o

ch efo rt, soit par des colons quand il a été à E breuil.

L e  traité de 17 7 8 , fait avec G irau d , prouve l ’existence d ’une autre te rre , 
et que le citoyen G ra n e t, pendant son séjour à E b r e u il, continuoit de 

rechercher et jou ir ce qu’il savoit appartenir à la succession de son beau- 

père. A  cet égard il doit le  rapport des jouissances, m êm e antérieures à 

1 7 7 8 ,  puisqu’il  en a fait rem isé de son a u to rité , et pour raisons à lui 

connues.

D e sa p art, Prugnard rapportera les jouissances depuis l ’an 7 ,  de deux 

te r re s , dont il a évincé la  com m une de R ochefort qui s ’en étoit emparée ; 

plus les jouissances de la m aison depuis qu’il l ’a v e n d u e , car auparavant 

i l  ne s ’en est jamais mis en possession.

A u  reste, si G ranet persiste à n ier ce qui est de son fa it, une preuve 

suppléera aux raisonnem ens qui pourraien t convain cre le  tr ib u n a l, qu’un 

gendre n ’étoit pas allé s’établir à R o c h e fo rt, pour laisser tout entre les 

mains d’une belle-m ère de 6 1  an $ ,  rem arié e , et p o u r  ne se m êler lu i. 

m êm e de rien. .
L e  citoyen G ranet a prétendu pour la  prem ière fois en l ’an 1 1 ,  qu’A n - 

toine Dem urat avoit été l ’adm inistrateur des biens jusqu’en 175^ ; mais n ’y  

a-t-il pas de l ’inconséqueuce à prétendre qu ’A ntoinette M a lle t  étoit à la 

tête de sa m aiso a , après 1768 , et cependant qu e lle  étoit en quelque sorte 

«n tutele ;5  ans auparavant. C

- ( l 7 )



I n s lit. oblig, 
quœ ex quasi 

cvntracc, nasc.

( 18 ) 

i v.°
Prélèvemens réclames par le citoyen Granet ou par Audigier.

i . °  Ils de.nandent 5 oo fr. pour le3 fau x-frais em ployés dans les pour

suites des procès.

11 est assez bizarre que le  citoyen  G ran et prétende être payé pour des 

affaires dont il ne veut pas com m uniquer le  bénéfice. Ils offrent le  tiers 

ou les deux-neuvièm es d j 408 fr. et ils osent dem ander 5oo fr. de faux- 

frais ; cela est ridicule. A  la vérité ils ont eu honte eux-m êm es de leur 

proposition , et ont réduit hypothétiquem ent les 5oo fr. à 2oo fr. ; m ais 

dan s'l’un com m e dans l ’autre cas , et pour éviter les discussions inutiles , 

cet article dépend du sort d ’un autre.

Ou Us seront condamnés à com m uniquer l ’adjudication , ou non.

D ans le  prem ier c a s , ayant fait les affaires com m unes , les intim és 

offrent d ’allouer ce qui sera réglé par le  trib u n al, s ’il y  a lieu.

D aus le  second c a s , G ranet n ’ayant pas l ’action mandati contraria, n e  

peut répéter que ce qui est porté en tax e , et il a eu soin de s ’en faire 

payer.

L e  procureur fondé a b ie n , quand il a agi de bonne fo i, une action pour 

l ’indem nité de ses faux-frais 5 mais le  negoliorum geslor n ’a action que pour 

les frais utiles qu’il a faits. Repetit sumplus quos u t i l i t e r  f e c i t .
2f.° Ils dem andent 240 fr. pour une créance Epinard : elle  n ’est pas éta

b lie  ; quand e lle  le  se ra , les intimés ne la  contesteront p a s, si e lle  est 

légitim e. .

5 .°  Ils dem andent 222 fr. pour réparations à la  m aison ; mais on ne 

parle que d’un devis estim atif, et o'n ne rapporte aucune quittance qui éta

blisse le  paiem ent de la  somme ; e lle  n ’est donc pas due.

4 .0 Ils dem andent les 3oo francs de provisions ; pas de difficulté.

6 .° G ranet demande i2 o  francs payés à Joseph G iron  : on pourrait le* 

contester 5 mais les intimés s ’en rapportent a la  prudence du tribunal.

6 .° Il parle d ’une dette payée à Battu , d ’après une sentence consulaire 

de 1 7 6 6 , sans cependant y  conclure. Il n ’est donc pas question de la  dis

cuter 5 d ’ailleurs c ’est une créance p ersonn elle  à la  fem m e G ranet j i l  ne 

peut en être question au partage.

/



(  *9 )

Quelle doit être la forme du partage i

L es rapports et prélèvem ens étant conn us, cette question n ’est plus que 

le  corrolaire des précédentes.

L a  masse doit être com posée de la  m aison et jardin de R o ch efort; 2 .° 

des deux terres, sises au Cliedial ; 3 .°  de ce lle  retirée de G iraud ; 4 .0 du 

ban c de la  halle ; 5 .°  des deux jardins qui ont été retirés de la  com m une 

de R o ch e fo rt, par les Prugnard ; 6.° des héritages portés par la  sentence 

d ’adjudication du 3o août 1780 , et subsidiairem ent des rapports à faire 

par les citoyens G ranet et A u d ig ie r, d’après le §. 2 ci dessus; j . °  du m obi

lie r  de la  succession ; 8.° des jouissances à rapporter par chacune des par

ties , suivant qu’ il a été éxpliqué au §. 3 .

D ans le  cas où les deux derniers héritages , énoncés en la  sentence de 

17 8 0 , ne feraient pas double em ploi avec ceux ci-dessus, le  citoyen G ranet 

en  devra aussi le  rapport à la  masse , avec les jouissances 3 car il a déclaré 
par un exp loit du 16 septem bre 178 0 , qu’ils étoient de la  fam ille Gendraud 

et avoient été com pris mal à propos au placard.

A près la  masse ainsi com posée, les adjudicataires p rélèveron t ce qui a 

été dit au §. 4 ,  et les Prugnard prélèveront leurs créances au procès contre 

la  m unicipalité de R ochefort et autres , s ’il y  a lieu.

L e  surplus doit être partagé d’abord en deux portions , dont l ’une de

m eurera en usufruit au 'citoyen  G ra n e t, pour être réunie à l ’a u tre , après 

son décès 5 l ’autre form era le  lo t de Jacqueline G en d rau d, et sera sou- 

divisée en trois.

D eux parts de cette sous-division seront allouées aux Prugnard , tant 

pour eux , que com me représentans A n to in e D em u rat; la troisième sera 

d élaissée, pour form er le  lo t de la  fem m e F o u rn ie r , sauf au citoyen G ranet 

à s’arranger avec e lle  , pour ce qui concerne le  résultat de sa transaction 

de 1782.
V  I.°

, Qui doit les dépens

V °. *

L e  citoyen G ranet y  a été condam né par la  sénéchaussée ; c ’étoit h



t 2 0
juste titre, Il refusa constam m ent de s 'expliquer  nî communiîquer a u c u n e  

p ièce , quoiqu’il fût nanti de tout, 

Il a  interjetté appel , çt n ’a cessé de varier dans sés m oyens et se§ 

conclusions ; cette incertitude a occasionné le  plus de frais , il  doit les 

supporter.

S ’il est jugé qu’il doive un rapport de m ob ilier et de jouissances , i l  

doit les depens par cela seul , car c ’étoit le  m otif unique de son appel.

E n fin , il a jette dans le  procès une tierce partie , qui n ’a intérêt qu’à 

p laider et à contester sans m oyen term e ; car il lui a ven du, et le  droit 

de plaid er , et ce qui étoit le  gage de la paix. Ce nouveau venu a rem pli 

sa tache  et certes , i l  seroit de la  dernière injustice de rejeter sur la  

masse ce surcroît de dépens inutiles et em barrassans pour la  cause.

A u  reste , les dépens sont la  peine la  plus juste de ceux qui soutien

n en t de m auvaises contestations ; et c ’est b ien  la  m oindre qu’on puisse 

in fliger à celu i qui résiste à un partage , dont la  dem ande est form ée 

depuis 27 ans.

Certes , ce n ’est pas le  citoyen  G ran et qui m érite de la  Faveur dan» 

cette cause , c ’est encore moins le  citoyen A u d ig ier : car ce lu i qui a  

voulu  acheter nom inativem ent un p ro cès, celui qui s ’est classé parmi ces 

ergolabos , litium. redemplores , que la lo i reprouve et décrie , n ’est d igne 

d ’aucun succès dans ses prétentions , pour peu qu ’elles soient douteuses j 

et sur-tout quand elles sont com battues par des considérations d’équité » 

qui , de toutes m anières ,  m éritent la  préférence.
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